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Corrigendum 

 

PROPOSITIONS DE PROJETS : AFRIQUE DU SUD 

 

 

Ce document est émis afin de :  

 

• Remplacer « HCF-123 » par « HCFC-123 », et « HFC-142b » par « HCFC-142b », dans la 

première phrase du paragraphe 3. 

 

• Remplacer « 4 041 250 $ US » par « 2 993 125 $ US » et « 282 888 $ US » par 

« 209 519 $ US » à l’alinéa (f) du paragraphe 59. 
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